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Le 8 octobre 1987 

Le Président du Conseil de tutelle 
Organisation des Nations Unies 
New York, N. Y. 10017 

TUTELLE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES SUR BELAU 

Monsieur le Président, 

J'ai été prié de vous écrire au nom du groupe susmentionné à propos des graves 
problèmes politiques et, à ce que nous avons compris, de la peur qui règne dans 
l'Île de Belau, située dans l'océan Pacifique. 

Nous croyons comprendre qu'on a plusieurs fois tenté d'annuler la Constitution 
de l'Île et d'établir, par des moyens illégaux, l'accord de libre association qui 
permettra aux Etats-Unis d'utiliser un tiers de l'Île à des fins militaires. Nous 
vous demandons de ne pas permettre le vote illégal qui vise à altérer la 
Constitution que la population de Belau a adoptée en 1979 à une majorité de plus 
de 90 %. 

Nous vous demandons instamment d'envoyer une force de maintien de la paix des 
Nations Unies pour protéger le peuple du terrorisme auquel il est soumis, en 
particulier de la menace d'enlèvement d'enfants si le MAAS (Conseil des femmes) 
persiste à saisir les tribunaux de cette affaire. 
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Nous vous rappelons par ailleurs les dispositions de la tutelle 1/ que les 
Etats-Unis sont convenus de respecter en ce qui concerne Belau : enco~rager l'Île à 
devenir indépendante, aussi bien économiquement que politiquement, protéger le 
territoire de toute utilisation malavisée, de la pollution, etc. De toute 
évidence, non seulement ces dispositions ont été continuellement enfreintes, mais 
les Etats~Unis ont suivi une politique diamétralement opposée, semblant encourager 
une dépendance économique à leur égard; si l'accord devient réalité, la terre et la 
mer seront polluées et un tiers de leur patrie sera retiré aux Palaouans. 

Nous espérons que vous pourrez régler rapidement cette affaire. 

Veuillez agréer, etc. 

(Signé) Helen E. TRASK 

Pour Yorkshire and Humberside CND 

cc Le Président et les membres du Conseil de sécurité 
Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, 

Javier Pérez de Cuéllar 
Monsieur Ron de Lugo, membre de la Chambre des représentants 

des Etats-Unis d'Amérique, Président du House Interior 
Sub-Committee on International and Insular Affairs 

Monsieur Ron Dellums, membre du Congrès des Etats-Unis d'Amérique, 
Président du House Armed Services Sub-Committee 

Le Représentant permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord auprès de l'Organisation des Nations Unies 

L'honorable Santos Olikong, Speaker of the House of Delegates 
(Président de la Chambre des représentants) (Belau) 

Le Président Lazarus Salii (Belau) 
Belau Pacifie Centre 

1 1 Accord de tutelle pour le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : l957.VI.A.l). 




